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f) Un navire effectuant des opérations de dragage de mines doit montrer, outre
les feux prescrits pour les navires à propulsion mécanique par la règle 23, trois
feux verts visibles sur tout l'horizon ou trois boules. Il doit montrer un de ces
feux ou marques à la tête du mât de misaine ou à proximité de celle-ci, et un de
ces feux ou marques à chaque extrémité de la vergue de misaine. Ces feux ou
marques indiquent qu'il est dangereux pour un autre navire de s'approcher à
moins de 1000 mètres de l'arrière ou à moins de 500 mètres de chaque bord du
dragueur de mines.

g) Les navires de longueur inférieure à 7 mètres ne sont pas tenus de montrer les
feux prescrits par la présente règle.

h) Les signaux prescrits par la présente règle ne sont pas des signaux de navires en
détresse et demandant assistance. Les signaux de cette dernière catégorie font
l'objet de l'Annexe IV du présent Règlement.

Règle 28

Navires handicapés par leur tirant d'eau

Un navire handicapé par son tirant d'eau peut, outre les feux prescrits pour les
navires à propulsion mécanique par la règle 23, montrer à l'endroit le plus visible trois
feux rouges superposés visibles sur tout l'horizon ou une marque cylindrique.

Règle 29

Bateaux-pilotes

a) Un bateau-pilote en service de pilotage doit montrer:

i) à la tête du mât ou à proximité de celle-ci, deux feux superposés visibles sur
tout l'horizon, le feu supérieur étant blanc et le feu inférieur rouge;

fi) de plus, lorsqu'il fait route, des feux de côté et un feu de poupe;

iii) au mouillage, outre les feux prescrits à l'alinéa i), le ou les feux de
mouillage ou la marque de mouillage.

b) Un bateau-pilote qui n'est pas en service de pilotage doit montrer les feux ou
marques prescrits pour un navire de sa longueur.

Règle 30

Navires au mouillage et navires échoués

a) Un navire au mouillage doit montrer à l'endroit le plus visible:

i) à l'avant, un feu blanc visible sur tout l'horizon ou une boule;

ii) à l'arrière ou près de l'arrière, plus bas que le feu prescrit à l'alinéa i), un feu
blanc visible sur tout l'horizon.

b) Un navire au mouillage de longueur inférieure à 50 mètres peut montrer, à
l'endroit le plus visible, un feu blanc visible sur tout l'horizon, au lieu des feux
prescrits au paragraphe a) de la présente règle.

c) En outre, un navire au mouillage peut utiliser ses feux de travail disponibles ou
des feux équivalents pour illuminer ses ponts. Cette disposition est obligatoire
pour les navires de longueur égale ou supérieure à 100 mètres.


